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REVUE MILITAIRE SUISSE
»° 7. Lausanne, le 29 Avril 1873. X»H1» Annee.

Sommaire. — Societe militaire federale. Travaux de la sous-section lausan-
noise. — Un chapitre de Strategiej'ä l'usage du militaire et de
l'homme d'Etat. (Fin.j — Nominations vaudoises.

S0Gl£T£ MILITAIRE FEDERALE. - TRAVAUX DE LA SOUS-SECTION
LAÜSANNOISE

Nous apprenons avec plaisir que la sous-section de Lausanne de la
Sociötö militaire födörale a eu cette annee encore un hiver bien
employa. Les söances ont repris au commencement de döcembre
dernier et n'ont pas cessö jusqu'ici d'ötre fröquenlöes par de
nombreux officiers de toutes armes.

Divers sujets ont etö traitös ; la nouvelle öcole de brigade a öte

entr'autres sörieusement ötudiöe. La reconnaissance des 20/21
septembre 1872 a aussi fait l'objet d'un rapport tres nourri prösentö par
M. le major föderal Cuenod.

Nous devons k l'obligeance de M. le capitaine d'artillerie Curchod le

rapport suivant sur le meilleur mode de nomination des sous-officiers,
sujet mis ä l'ötude par le comitö cantonal vaudois.

Les resolulions qui le terminent doivent faire prochainement l'objet
d'une discussion approfondie dans le sein de la sous-section ; aussi

avons-nous cru devoir publier ce rapporl afin que chacun puisse au-
paravant se faire une idee sur ce sujet important.

Ajoutons que M. le rapporteur a en oulre preconisö verbalement
l'idee de la suppression des compagnies de chasseurs de droite et de

gauche. Ces compagnies, en effet, se recrutent parmi les hommes les

plus intelligents et surabondent en sujets propres k devenir sous-
officiers, tandis que les compagnies du centre doivent se contenter
des hommes que MM. les capitaines de chasseurs veulent bien leur
laisser et ont fort souvent de la peine k complöter leurs cadres.

Quels sont les moyens de relever le corps des sous-officiers 1

Messieurs,
En discutanl la communication du comitö central, volre commission

a cru comprendre que la section de Morges s'etait pose la question
de l'amelioration du corps des sous-officiers, et non pas seulement
celle de leur nomination, qui n'en esl qu'un corollaire et qui y rentre
tout naturellement. En nous placant ä ce point de vue, voyons ce
qu'il y aurait k faire pour obtenir du corps des sous-officiers tous les
Services que l'on en attend et que l'on en exige. Et d'abord pour
faire des sous-officiers capables, prenez des hommes capables ; ceci
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nous amene direclement ä la 1re partie de la queslion, Ie choix des

sous-officiers, ä qui doil-il elre confie el comment doit-on y procöder.
Ici deux modes d'election ont ele preconises (sans parier de la
nomination des officiers et sous-officiers par la troupe qui n'est qu'une ap-
plicalion malsaine de la democralie ä l'armee, la chose la moins dö-
mocralique du monde), l'un, l'ancien mode de la nomination directe
par le capilaine sans aucun conlröle et sous sa responsabililö
personnelle ; l'aulre, que nous pourrions nommer le sysleme des aspirants,
qui consislerait en ceci, que pendant l'ecole de recrues, les jeunes
gens disposes ä accepter de l'avancemenlseferaientinscrire, subiraient
des examens frequenls, el s'ils etaient juges capables ils fourniraient
la pepiniere d'oü l'on lirerail les sous-officiers.

Ce Systeme soutenu par un des membres de la commission aurait
l'avantage de donner un fil conducteur au capitaine, ainsi que celui
d'empecher les acles de favorilisme de sa part, mais dans son
application il le genernit souvent et s'implanlerait difficilement dans nos
moeurs, car bon nombre de recrues repugneraient ä s'inscrire pour
l'avancemenl dans la crainte de passer aux yeux de leurs camarades

pour des ambilieux el de s'exposer a leurs railleries ; ceux qui
echoueraient auraienl une posilion penible dans la compagnie, möme
ceux qui auraient ele declares aptes sans avoir pu elre nommes,
faute de place, se trouveraient plus ou moins declassös.

II peut paraitre au premier abord que c'esl une trop grande
autorite confiee au capitaine que la nomination sans contröle de tous
ses sous-officiers, mais on ne doit pas oublier que le capitaine est
entierement responsable de sa «ompagnie, el oü il y a responsabilitö
il doit y avoir autorile. L'objeclion la plus serieuse contre ce mode
de procöder est que le capilaine ne connait pas suffisamment l'aptitude
de ses hommes. Mais tout en gardant la decision finale, s'il ne lui est

pas possible ä lui seul de juger, il a autour de lui des aides toul
naturellement places, ce sont ses Irois ou qualre lieutenants et ä la rigueur
son sergent-major el son marechal des logis; nous nous gardons avec
inlention de descendre plus bas. S'il a soin de prevenir des le
commencement du service ses lieutenants qu'il fait appel ä leur expörience
pour faire ses nominations, ceux-ci y voueront toute leur attention,
et le capitaine sera d'aulant mieux renseigne, que, mieux que lui, ses
lienlenanls sont en contact direct el journalier avec la troupe. II leur
sera assez facile de juger les hommes de leur section en quinze jours,
pourvu toutefois qu'ils conservenl le commandement de la meme
seclion pendant tout le service ; ceci n'est pas loujours le. cas, et
certains capilaines croient bien faire en changeant les chefs de seclion
ä chaque exercice. A la fin d'un pareil service, ni capilaine, ni
lieutenants ne seraient capables de formuler le moindre jugement sur la

göneralile de leurs hommes. Celle consullation des lieutenants serait
en outre une preuve de confiance qu'il esl trös-bon de leur donner,
qui les force k s'intöresser k la meilleure composition possible de leur
unile el ä s'oecuper plus inlimement de leur subdivision.

Le capilaine trouve encore un auxiliaire dans les listes de conduite
des öcoles de recrues. Nous croyons que dans la plupart des cas ces
listes sont faites consciencieusement par les officiers de l'öcole, et que
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l'on peul serieusement en tenir compte, mais nous les trouvons in-
completes. Elles ne portent que sur la conduite et l'application, et
reslent mueties sur l'önergie du caraclere, qui est une des conditions
essentielles de l'exercice du commandement. II n'est pas rare de voir
une recrue sorlir de l'ecole avec le maximum de succes et etre
eompletement incapable d'exercer une autorite quelconque ; il serait donc
importanl de complöter les lisles par l'adjonclion d'un succes d'energie
de caraclere et d'aptilude au commandement. Nous ne croyons pas
cetle appreciation plus difficile ä formuler que d'autres, surtout apres
6 semaines de contact journalier.

La majorite de volre commission voudrail que pour l'etablissement
de ces lisles, qui sonl indispensables, el devraienl etre introduites
dans les ecoles cantonales, el envoyöes rögulierement ä chaque capilaine

ä la fin des ecoles, il füt procede ä des examens, mais seulement
des examens de fin d'ecole. Le mode propose par la seclion de Morges
de faire subir des examens chaque semaine, lui parait entrainer une
perle de temps hors de proporlion avec les avantages que l'on en
retire. — La minorite pense qu'ä la suite des rapporls journaliers et
constanls d'une ecole de 6 semaines, les officiers connaissent parfaitement

la valeur des individus, et que des examens autres que l'inspection
federale seraient une superfelalion et une perle de temps inutile;

d'ailleurs on serait toujours oblige de s'en remettre ä l'appröciation
des officiers pour le faeteur d'aplitude au commandement dont nous
recommandons l'adoption. La minorite voudrait en consequence
remettre au commandant de l'ecole le soin de faire dresser les listes
dites de conduite perfeclionnees ainsi que^noos venons de l'indiquer,
sous cette reserve toulefois, que l'on chargeät de ce soin les officiers
de l'ecole, qui ont un intöret, indirect peut-etre, mais röel, k la
composilion d'un bon corps de sous-officiers, et non les sous-instrueteurs,
qui n'ont plus ä s'inquieter de rien une fois que les hommes ont
quittö l'ecole, et qui sont par metier beaucoup plus accessibles k
certaines influences plus ou moins avouables.

Nous devons cependant reconnaitre que le danger de recomman-
dations immeritees est beaucoup moins grand que precedemment, les
grades sont fort peu recherches chez nous, bon nombre de soldats,
et des meilleurs, refusent l'avancement. C'est un öcueil grave qui a
souvent embarrasse maint capitaine et l'a force faule de mieux de
nommer des hommes qu'il savait peu qualifiös. La mesure la plus
simple pour parer k cet inconvenient serail de rendre l'acceptation
des grades obligatoire. Mais cette mesure vexatoire serait difficilement
appliquee chez nous et ne remplirait qu'imparfaitement son but: bon
nombre de jeunes gens qui ne veulent et ne peuvent pas accepler de

grade, se conduisent bien, et fönt tous leurs efforts pour s'instruire
par amour du devoir, qui feraient les mutins et les paresseux pour
öviter le danger d'un avancement dont ils ne veulent pas. Nous sommes
donc reduils k rechercher les moyens d'amener le plus grand nombre
possible de jeunes gens capables ä desirer de l'avancement. Ces moyens
sont faciles ä enoncer, il faudrait pour cela augmenter le preslige du
grade, sans multiplier sensiblement les charges qui lui incombent:
mais ces deux conditions forment un cercle vicieux qui touche au
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cceur de la question elle-möme, et nous n'en trouverons la Solution
que lorsque nous aurons examine ce qu'il y a k faire, en dehors du
choix de sujets capables pour former un corps de sous-officiers repon-
dant le plus complelement possible k la lache qui lui est confiee.

Celte queslion est si complexe qu'il a öle impossible k volre
commission de s'entendre, meme sur la direclion dans laquelle on devail
chercher la solulion. Un membre de la commission eslimait que l'on
devait pousser au developpement de l'esprit de corps des sous-officiers,
il y voyait un germe d'union, d'entenie et d'une noble emulation qui
les pousserait au travail et les releverait ä leurs propres yeux. Mais
l'esprit de corps, ce cousin-germain du chauvinisme, esl une arme ä

deux tranchants qui, mal dirigee, peut avoir les consöquences les plus
funestes. Soumis k une bonne infiuence, et s'inspirant du bei adagedes
anciens preux noblesse oblige, il peut effectivement etre un stimulant
puissant, et pousser au developpement inlellectuel et moral des jeunes
gens, mais lorsqu'il se rengorge en disant il n'y en a point comme
nous, il devient un oreiller de paresge qui ne tarde pas ä faire de-
cliner et ä rabaisser le corps qu'il a envahi. Nous pourrions sans,
remonter bien haut, citer de tristes exemples k l'appui de cette assertion.

D'autres membres de la commission, estimant que c'est rinstruetion
qui donne l'assurance, et Passurance qui inspire le respect, et partant
du principe que qui veut la fin veut les moyens, demandaient que
l'on consaerät beaucoup plus de temps ä l'inslruclion des sous-officiers,
que Uon prolongeät les öcoles, afin d'avoir le temps d'ötudier k fond,
et d'inculquer d'une facon indölebile dans la töle des hommes toutes
les branehes du service. Ils partaient de ce point de vue fort juste,
que ce que l'on a ötudie k fond, meme un peu lime et relimö, reste
comme incruste dans la memoire, tandis que ce que l'on n'a fait que
comprendre d'une facon superficielle, lors möme qu'il semble qu'on
le possede bienaupremier abord, s'övanouit promptement. Ils auraient
en consequence voulu charger sensiblement le service des premieres
annees du soldat oü le jeune homme n'a pas encore de posilion bien
fixe et oü une absence prolongöe lui causerait moins de prejudice que
plus tard, lorsqu'il se trouverait ä la töte d'une entreprise ou d'un
ötablissement quelconque.

Une troisieme fraction de la commission estime que dans une armee
de milices il est impossible de faire abslraction des exigences de la
vie civile ; il esl certaines limites dans la duröe du service d'instruclion
qu'il est impossible de döpasser. Si l'on augmente outre mesure les

prestations militaires, les hommes surcharges se degoüleront du
Service, et l'armöe perdra ce caraclere d'entrain et de patriolique elan

qui est le propre des milices, sans acquörir les qualites de la troupe de

ligne. II faut donc nöcessairement faire bien en peu de temps, et pour
cela, s'attacher d'abord ä former Ie caraclere des sous-officiers, les
habituer au commandement, leur faire apprendre k fond ce qu'ils
doivent savoir, et öliminer avec soin toutes les branehes inutiles ou
superfiues; on doit bien se representer que les sous-officiers n'ont
pas besoin comme tels d'une instruction tres etendue, mais ils doivent
connaitre ä fond toutes les branehes qui sont de leur ressort. Nous
eslimons donc que c'est dans un perfectionnement du mode d'inslruc-
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tion plulöt que dans une grande Prolongation de la duröe du service
que l'on doit chercher le remede demande.

Si les sous-officiers ont peu d'influence sur la Iroupe, s'ils se montrent

peu aptes ä surveiller el ä diriger une foule de details du service
qui sont de leur ressort, cela vient surlout de ce qu'ils n'ont pas ötö
formes ä ces Services. Dans les öcoles de recrues le sous-officier
recoit comme lel peu de Iheories speciales, on lui fait remplir d'une
facon insuffisante les attributions de son grade, l'officier est astreint
par ordre ä tous les delails qui devraient rentrer dans les atlributions
du sous-officier, il commande des postes de 4 hommes, il preside au
balayage des escaliers, il entrelient des rapports journaliers quoique
peu agreables avec le bouclier, etc. Le sous-officier, detourne de ses
devoirs les plus naturels, se trouve par le fait confondu avec la Iroupe,
il perd tout esprit d'initiative, et bien souvent se voyant rabaissö et
ne comprenant plus ä quoi servent ses galons, pour en faire sentir la
valeur aux yeux de ses camarades, il fomente l'indiscipline.

Les ecoles spöciales des sous-officiers sonl loin de combler celte
lacune. Ces ecoles sont affectöes ä des cours purement theoriques;
apres un ou deux mois d'eludes arides chacun relourne ä ses occu-
pations civiles bourre de theories, sans avoir eu l'occasion de se graver
ces theories dans la tele par une application süffisante sur le terrain.
Le Systeme suivi dans ces ecoles, de faire Commander ä tour chacun
des sous-officiers est insuffisant, chaque homme sent bien qu'il ne
fait lä qu'un exercice, il se preoccupe beaucoup plus de ne pas faire
de faute vis-ä-vis de camarades qui en savent autant que lui, que de
s'exercer le coup d'oeil ä surveiller et ä redresser les fautes commises,
et de rechercher les moyens d'inctilquer bien et rapidement les choses
qu'il enseigne ä des recrues qui les ignorent complötement. Nous
estimons que le gouvernement vaudois a trouve la Solution la plus
heureuse de ce problöme en appelant les cadres des ecoles en caserne
quelques temps avant l'arrivöe des recrues. Les officiers et sous-officiers,

sachant qu'ils auront ä faire immediatement preuve de leurs
connaissances vis-ä-vis de leurs subordonnes, travailleront beaucoup
plus serieusement ä se graver dans la löte les differentes branehes
d'instruction, et rompus au service ils prendront des l'abord une au-
torile sur la troupe qui leur fait complelement defaul lorsqu'ilsarrivent
en meme lemps que les recrues, presqu'aussi empruntös de leur
personne que celles-ci, surtout si, comme cela n'arrive que trop souvent,
ils ont fete ensemble leur enlröe au service autour de la bouteille.

Nous venons de toucher un des plus graves ecueils de la diseipline
de nos troupes, c'est cette habilude de la boisson qui est un des
grands defauts de notre peuple el de nos troupes. Nous pensons pour
ce qui nous concerne, que la reforme doit commencer par le haut,
qu'il est parfaitement inutile de prendre des mesures contre l'ivrognerie
si l'officier lui-meme donne Pexemple del'intempörance. Si les officiers
sont toujours sobres, les sous-officiers prendront naturellement garde
de ne pas se prösenter devant eux ayant bu, et cela non-seulement
dans les rangs mais dans leurs rapports de service de tous les inslants
oü le moindre öcart est beaucoup plus facilement remarque. Avec cet
exemple, un petit nombre de punitions appliquees aux soldals ivres
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suffiraient pour remettre la sobriete en honneur parmi les recrues,
qui jeunes encore n'ont pas encore pu prendre des habitudes de bois-
son invölerees, et qui souvent s'enivrenl par genre croyanl elre ainsi
plus veritablemenl troupiers.

Les recrues une fois arrivees, nous voudrions que les sous-officiers
fussent charges de loute l'inslruction elemenlaire (sauf la gymnastique,
et pour les troupes ä cheval l'equitalion qui exigent un insirucleur
spöcial), mais cette inslruclion devrait loujours avoir lieu sous la
surveillance des officiers. Nous reconnaissons que la lache de ces derniers
serait rendue ingrate et tres delicale. Rien de plus ennuyeux que de
surveiller un service auquel on ne prend pas directement pari, les
minutes paraissent des heures, landis qu'ä Commander et k instruire
le temps passe avec une rapidite surprenanle. De plus l'officier sur-
veillanl devra user d'un tact infini pour juger quand il devra inlervenir;
s'il reprend le sous-officier trop souvent il retombe dans l'öcueil de
lui öler la confiance et l'initiative, et cependant il ne peut pas laisser
passer des erreurs qui fausseraienl l'inslruclion des recrues. II serail^
aussi necessaire que de lemps en temps les inslrucleurs prissenl pendant

un exercice les recrues, pour leur donner cette pröcision et
cette exactitude dans la manoeuvre, que l'on ne parvient ä enseigner
que lorsque l'on a fait du militaire son metier. II va sans dire que ce
n'est que l'instruction ölementaire qui doit etre confiee aux sous-officiers,

toules les branehes supörieures, ecole de compagnie, de

bataillon, service de tirailleurs, eeoie de batterie, sont du ressort des
officiers et doivent ölre enseignöes par eux. Nous pensons qu'avec un
service organise de celte facon et en prolongeant si cela est nöcessaire

l'ecole pröparatoire on pourra supprimer complötement les
ecoles theoriques de sous-officiers qui ne nous paraissent remplir leur
but que tres imparfaitement, et donl les rösultats sont en parliculier
complelement nuls sous le rapport de celte autorite et de cette inilia-
live que l'on röclame des sous-officiers. Nous voudrions voir celte
mesure de cours preparatoires appliquee aussi aux armes speciales el
adoptee aussi en en restreignant Ia duree pour tous les cours de
repelilion.

Une des causes du manque d'esprit d'initiativecheznos sous-officiers
est le peu de lact et de convenance avec lequel ils sont traitös par
quelques-uns de leurs chefs immödiats qui les aposlrophent brutale-
ment, les punissent ou les injurienl devant les hommes. De tels
procedös ne sont-ils pas faits pour les aplalir et pour detruire en eux
tout sentiment de l'importance de leur grade. Nous cslirnons que de
ce cöle il y aurait un grand pas ä faire dans la voie du progres, en
adressant en parliculier aux sous-officiers apres la manoeuvre les re-
proches qu'ils peuvenl avoir mörites et en les punissant de la meme
maniere ; leur dignitö, dont ils ne doivent pas perdre conscience, en
recevrait de moins graves alteintes.

Pour conserver aux sous-officiers leur preslige on doit eviter aulant
que possible leur camaraderie avec le soldat, et ä cet effet les isoler
autant que possible de ceux-ci en dehors des heures du service proprement

dit. Des mesures intelligentes ont ete prises ä cet ögard dans la
construetion de quelques nouvelles casernes. Nous voulons parier de
chambres speciales pour les sergents-majors et les fourriers, ainsi qu
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de cantines de sous-officiers comme ä Biere. Ces mesures ne nous
paraissent pas süffisantes, nous voudrions que les sergents fussent
aussi casernes ä part. Si on leur fail remplir exaetement leurs fonctions,
comme chef de piece (hommes el materiel) ou chef de sections pour
tout ce qui concerne le service interieur, ils onl suffisamment de besogne
sans les charger encore de la surveillance des chambrees. Les caporaux,

moins occupes, peuvenl tout naturellement remplir les fonctions,
et un logement ä pari atigmenlerailla consideration du sergent. Quant
ä la cantine de Biere eile pourrait rendre de grands Services si la
police en ötail faile severement et rögulierement par lous les commandants

de place, et que l'entröe en ful complelement inlerdite aux
soldals et meme aux dragons riches, eUque l'on ne vit pas, comme cela
a lieu quelquefois, ces derniers y prendre pension.

Nous sommes parfailemenl d'accord avec la seclion de Morges au
sujet de sa proposition d'augmenler la solde des sous-officiers; ce n'est
qu'une compensation, incomplele sans doule (caron ne peut pas penser
k les relribuer assez largement pour compenser la perle que leur
cause l'abandon de leur profession civile), mais une compensation qui
leur esl due. On doit les relribuer assez largement pour qu'au moins
durant le service il ne soient pas Obligos de metlre de leur poche
pour leur enlretien. Cette augmentation pourrait faciliter l'acceptalion
d'un grade ä bien des jeunes gens, surlout parmi ceux qui sonl
encore au pain de leurs parents, qui pourraient au besoin se passer de
leurs Services pendant un certain lemps, mais qui ne veulent ou ne
peuvent pas debourser une somme pour leur enlretien au service.

En rösumö nous prösenlons les conclusions suivantes:
1° On doit laisser la nomination des sous-officiers aux capilaines.
2° Pour faciliter la lache de ceux-ci nous demandons qu'il soil dressö

apres chaque ecole de recrues une liste oü chaque soldat recevrait un
succes d'application, un succes de conduile et un succes d'önergie
morale el d'aplitude au commandement. Ces listes devraienl etre
envoyöes au commandant d'arrondissement qui devrait les communiquer
aux capilaines chacun pour ce qui le regarde. (La majorite de la
commission desirerait que ces listes fussent dressees ä la suite d'un examen,
la minorite voudrait laisser au commandant de l'öcole l'appreciation
du mode ä suivre.)

3° II est convenable el dösirable d'augmenler la solde des sous-
officiers.

4° On devrail reslreindre l'inslruclion des sous-officiers slriclement
aux branehes necessaires, mais dans ces branehes leur donner une
inslruclion solide et durable.

5° II est desirable de faire suivre aux sous-officiers des ecoles
theoriques les plus breves possible, mais de les faire suivre par dötachement

immediatement avant l'öcole de recrues oü ces delachemenls
doivent assister. Les officiers el sous-officiers devraienl aussi etre
appeles quelques jours avant chaque cours de repelilion.

6° L'inslruclion devrait etre continuellenient dirigöe dans le but
d'augmenler l'aulorite morale du sous-officier, et ä cel effet on devrait
lui donner l'inslruclion du service ölementaire, ainsi qu'un logement
et un ordinaire ä pari.
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